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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au vendredi: 
9 h 00 - 11 h 30 et 14 h 30 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 11 mai 2025

Les Tuileries-de-Grandson 10  h  00 Culte. T. Keller.

Église de Champvent 10  h  00 Culte. S. Jaccaud Blanc.

Église de Villars-Burquin 10  h  00 Culte. C. Collaud.

Église de Valeyres-sous-Rances 10  h  00 Culte foi et tradition. J.-M. Diacon.

BAULMES
www.baulmes.ch

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

 1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

Autortisation

Dans sa séance du 28 avril 2025, la Municipalité a au-
torisé Didier Caillet à effectuer les travaux suivants:
Nature de l’ouvrage: Pose de 62 m2 de panneaux 
photovoltaïques sur l’entier du toit de sa propriété.
Adresse: Rue des Jaquettes 11 à Baulmes  
Parcelle N°: 283-2
ECA N°: 516a

La Municipalité

Présence du poste mobile 
de la Gendarmerie 

dans la Commune de Baulmes
Lundi 12 mai 2025, le matin

Lutter contre le sentiment d’insécurité par la présence 
visible de ce véhicule ainsi que de son équipage aux  
endroits clés.

La présence régulière du poste mobile avec les  
patrouilles à pied ou à vélo sur le territoire communal 
renforce la sécurité publique.

Offrir aux citoyens sur tout le territoire cantonal les  
services d’un poste de Gendarmerie comme la prise 
d’une plainte, l’annonce d’une perte de documents  
officiels, des conseils de prévention, etc.

Urgence: 117
Postes mobiles: 

postemobile1.gdm@vd.ch - 079 220 24 72
postemobile2.gdm@vd.ch - 079 808 50 18

AVIS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL

Vous êtes propriétaire 
et disposez 

d’un chauffage électrique  
et/ou chauffe-eau électrique ? 
Suite à l’entrée en vigueur le 1er janvier 2025 
d’un décret prévoyant l’assainissement des 
chauffages et des chauffe-eau électriques 
d’ici le 1er janvier 2033, tous les propriétaires 
concernés doivent s’annoncer auprès de la 
DGE-DIREN ou des distributeurs d’électri-
cité, d’ici le 30.06.2025, via le formulaire 
mis à disposition sur https://www.vd.ch/
chauffage-electrique.

Les Municipalités

Visibilité et sécurité routière

En application des différentes dispositions légales, 
notamment la Loi sur les routes et le Code rural fon-
cier du 7 décembre 1987, la Municipalité rappelle aux 
propriétaires que les plantations ne doivent pas com-
promettre la visibilité, ni gêner la circulation.
 
En bordure des voies publiques, aux croisées des 
routes, débouchés de chemins et tournants, les haies 
doivent être taillées périodiquement de façon à ne 
pas dépasser la hauteur de 1 mètre au-dessus de la 
chaussée (règlement d’application de la Loi sur les 
routes).
 
Les branches qui dépassent les limites de propriété et 
peuvent gêner le passage des véhicules et des piétons 
doivent être coupées. Les signaux routiers doivent 
rester parfaitement visibles tout au long de l’année.
 
Le délai pour l’application des dispositions 
qui précèdent échoit au 31.08.2025.
 
Si ceux-ci n’étaient pas exécutés dans les dé-
lais, les travaux de taille nécessaires seront 
entrepris par l’équipe communale, sans aver-
tissement préalable et cela aux frais des pro-
priétaires.

La Municipalité

Destruction des plantes nuisibles
La Municipalité rappelle aux propriétaires et agricul-
teurs qu’ils ont l’obligation de détruire les chardons, 
la folle avoine et toutes les autres plantes nuisibles 
avant la formation de la graine. 

La Municipalité

 Fauchage des banquettes
Les propriétaires et agriculteurs ont également l’obli-
gation de faucher les banquettes ou bordures au droit 
de leur parcelle. 
Ces travaux devront être exécutés avant le 
31.08.2025 et s’étendent à l’entier du terri-
toire communal.

La Municipalité

Société de tir sportif Misterdam 
Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2025
     

MAI

Mercredi 7.05 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

Mercredi 14.05 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

Mercredi 21.05 18 h 00 - 20 h 30
Tir militaire

Mercredi 28.05 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement
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L’ABERGEMENT

RANCES VALEYRES
SOUS

RANCES

BAULMES
www.baulmes.ch

JUIN

Mercredi 4.06 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

Mercred 11.06 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

Mercredi 18.06 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

Mercredi 25.06 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

JUILLET
Mercredi 2.07 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement + Tir des Aiguilles avancé
Vendredi 4.07 15 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Samedi 5.07 08 h 00 - 17 h 30

Tir des Aiguilles
Mercredi 9.07 17 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Vendredi 11.07 15 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Samedi 12.07 08 h 00 - 12 h 00

Tir des Aiguilles
Mercredi 16.07 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 23.07 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement

AOÛT

Mercredi 13.08 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

Mercredi 20.08 18 h 00 - 20 h 30
Tir militaire

Mercredi 27.08 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

SEPTEMBRE

Mercredi 3.09 17 h 30 - 20 h 00
Entraînement

Mercredi 19.03 17 h 30 - 20 h 00
Entraînement

Mercredi 17.09 17 h 30 - 20 h 00
Entraînement

Samedi 27.09 13 h 30 - 17 h 30
Entraînement

OCTOBRE

Samedi 4.10 13 h 30 - 17 h 30
Tir de clôture interne

Samedi 11.10 13 h 30 - 17 h 30
Tir de l’Amitié Baulmes - Villars s/Yens

Plantes nuisibles
Les plantes nuisibles, telles que chardons et folle avoi-
ne, doivent obligatoirement être détruites sur tout le 
territoire de la commune; cette opération doit être 
effectuée avant la formation des graines.

Fauchage des banquettes
La Municipalité rappelle aux propriétaires et agricul-
teurs qu’ils ont l’obligation de faucher l’herbe des 
banquettes des chemins longeant leurs parcelles. 

Nuisances sonores
Pendant les jours de repos public, tout bruit de nature 
à troubler la tranquillité et le repos d’autrui ainsi que 
tous travaux intérieurs et extérieurs bruyants sont 
interdits. 

L’emploi des tondeuses à gazon, tronçonneuses et 
autres engins de jardinage bruyants est interdit entre 
20 heures et 7 heures ainsi que les jours de repos 
public.

La Municipalité compte sur le bon savoir-vivre de cha-
cun afin de garder des rapports agréables et de bons 
voisinages.

La Municipalité

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Site internet 
de la Commune

Nous vous rendons attentifs que le site internet de 
la Commune «champvent.ch/actualite» est régulière-
ment actualisé.

Des informations intéressantes et utiles s’y trouvent. 
Nous vous encourageons à le visiter régulièrement.
      
  La Municipalité

Requête 
en abattage d’arbre

Situation: Route d’Essert 5, 1443 Villars-sous-Cham-
pvent
Parcelle No: 3014
Propriété de: Guye Marie-Claude
Requérant: Guye Marie-Claude
Objet: 1 noyer
Motif: malade
Compensation: 1 noyer 

Mise à l’enquête publique durant 20 jours dès 
le 7 mai 2025. 

Les oppositions et observations éventuelles doivent 
parvenir à la Municipalité dans le délai mentionné 
ci-dessus.

La Municipalité

Autorisation
Dans sa séance du 29 avril 2025, la Municipalité a au-
torisé M. Pierre-Alain Stöckli à effectuer les travaux 
suivants:
Parcelle No: 312
Nature de l’ouvrage: Remplacement d’un store 
par une toiture de terrasse.
Dimensions: 434cm / 541cm x 357cm.
Couleur: Blanc / gris foncé.

 La Municipalité

Stand de tir 
Tir de la Grotte

Jeudi 8 mai 2025 de 16 h 00 à 20 h 30
Vendredi 9 mai 2025 de 16 h 00 à 20 h 30
Samedi 10 mai 2025 de 8 h 00 à 12 h 00

Pendant la durée des tirs, il est strictement interdit 
de passer entre le stand de tir et les cibleries aussi 
bien à pied que par n’importe quel autre moyen de 
transport.
Merci de respecter les sécurités mises en place.
La Municipalité décline toute responsabilité en cas 
d’accident dû à l’inobservation de cet avis.

La Municipalité

SUSCÉVAZ

Collecte 
de déchets encombrants ménagers
Samedi matin 17 mai 2025 de 10 h 00 à 11 h 00
À disposition, une remorque pour les déchets encom-
brants, une remorque pour le bois, une remorque 
pour le papier/carton.
Pour la fluidité de la déchetterie nous vous rappelons: 
accès à sens unique par la route du cimetière

La Municipalité

LIGNEROLLE

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Lignerolle
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: 05/25
CAMAC No:  240104 
Parcelle No: 625 
ECA No: 171a 
Coordonnées (E / N): 2523912/1176401
Nature des travaux: Transformations. Création 
de 2 appartements dans les combles existantes ac-
tuellement non habitables, rénovation et isolation 
de la toiture existante, entretien et mise en peinture 
de la façade existante et remplacement et mise aux 
normes des garde-corps en façade Sud-Est.
Situation: Route de Ballaigues 17
Note de recensement architectural: 5
Propriétaire, promettant, DDP: Martins, Carlos 
Ballegg 17 SA 
Auteur des plans: Meier David, Atelier Nova 
Demande de dérogation: --
Particularités: 
Mise à l’enquête du degré de sensibilité au 
bruit, de degré: 3
L’ouvrage est situé hors des zones à bâtir.
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Enquête publique ouverte du 07.05.2025 au 
05.06.2025.

La Municipalité

Dispense d’enquête
Dans sa séance du 28 avril 2025, la Municipalité de 
Lignerolle a autorisé M. Christopher Cattin, ruelle 
des Trois Fours 2 à Lignerolle, à effectuer les travaux 
suivants:
- Adjonction d’une toiture de 5 m2.
 La Municipalité

LIGNEROLLE

Sur rendez-vous
Possibilité de vous véhiculer

Route d’Yverdon 5
1445 VUITEBŒUF

079 220 62 33

Votre spécialiste
en coloration végétale

www.danikacoiffure.ch

   COIFFURE 

À louer à ESSERT-SOUS-CHAMPVENT 
Rue du Centre 6

Appartement de 4 pièces
3 chambres à coucher, séjour, cuisine agencée, terrasse couverte, 2 places de parc.

Surface: env. 103 m2

Libre: dès le 01.07.2025
Prix: Fr. 1’700.–

Propriétaire: Commune de Champvent

En cas d’intérêt merci d’envoyer votre dossier à: Commune de  
Champvent, Grand-Rue 8, 1443 Champvent.

Vide-grenier 
des Planches

à Valeyres-sous-Rances
Samedi 10 mai 2025

de 9 h 00 à 17 h 00
40 exposants

Petite restauration - Buvette

ENTRÉE GRATUITE

Info: 078 632 05 14
vg.desplanche22@gmail.com
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TIR DU «GOUPIL» VALEYRES-SOUS-RANCES
Mercredi 14 mai de 17 h 00 à 20 h 30 - Jeudi 15 mai de 17 h 00 à 20 h 30 
Vendredi 16 mai de 14 h 00 à 20 h 30 - Samedi 17 mai de 8 h 30 à 12 h 00

Samedi midi, repas dès 13 h 00 
(Rôti à la broche, frites, légumes, salade, fromage, dessert, café)

Adultes: Fr. 35.– / pers. Enfants de 6 à 15 ans: Fr. 1.– par année d’âge

Inscription:  Jean-Yves Conrad, 079 637 96 09

BIENVENUE À TOUTES ET À TOUS

La Société se réjouit de vous accueillir dans son stand et à sa sympathique buvette.           Le comité
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Spécialiste en gestion 
de déchets ferreux et non ferreux

Rachat de tout métaux
 (ferraille, cuivre, laiton, alu, 

inox, plomb, zinc)
Prix sur demande.

Un chaleureux

MERCI
à toutes les personnes qui, 

par leur présence,
 leurs dons ou leur aide 

ont contribué à la réussite 
de la journée 

du 4 mai dernier

Les Dames
de la Société de Couture 

de Champvent

G.R.A. - Groupe des retraités et des aînés
Baulmes-Vuiteboeuf-Peney-Rances-Valeyres-sous-Rances 

Course - Jeudi 12 juin 2025
LAC BÜRGASCHI EN PASSANT PAR L’EMMENTAL

Repas au bord du charmant petit lac de Bürgaschi
Après-midi Lac de Morat tour du lac en bateau

Prix: Fr. 90.– / pers. compris café/croissant - Repas de midi hors boissons - 
Billet pour le bateau. (IMPORTANT: si vous avez le demi-tarif CFF il est valable 
pour le bateau, n’oubliez pas de le prendre avec vous. Merci.)

Lieux de rendez-vous et heures de départ: Vuitebœuf (devant l’église): 
07 h 30 - Baulmes (Hôtel de Ville): 07 h 40 - Rances (Écusson Vaudois): 07 h 50 - 
Valeyres (grande salle): 08 h 00. Retour prévu vers 18 h 00.

Inscription jusqu’au lundi 26 mai 2025 dernier délai, auprès de: 
Domenico Giannini, Baulmes, 079 450 85 13
Mary-France Martinet, Vuitebœuf, 079 768 51 28
Germaine Zéni Rances, 079 729 91 55

BULLETIN DES AVIS OFFICIELS
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Greffe municipal de Baulmes
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BERNYCOOL
LIGNEROLLE

cherche de suite

un chauffeur-livreur
avec si possible le permis remorque

Merci de contacter M. Jean-Bernard Genoud au 079 236 34 59
ou

par mail: info@lignerolle.ch


